
Réunion du « Sous-groupe éditorial - Plateforme Cigéo » du groupe de 

suivi des concertations Cigéo du HCTISN 

17/09/2025 

 

Participants 
- Michel BADRE, président du comité de suivi des concertations sur le projet Cigéo 

- Antoine CRETIEN, DGEC 

- Claire MORAND, garante CNDP 

- Sébastien FARIN, ANDRA  

- Roger SPAUTZ, Greenpeace 

- Elsa DEMANGEON, DGPR-MSNR, secrétariat HCTISN 

Refonte du site internet et processus de propositions et de validation de 

nouveaux documents à mettre en ligne 
 

Avancement refonte site : 

Roger Spautz signale certaines pages du site et documents non accessibles (erreur 403). Claire Morand 

indique également des messages d’erreur pour certains documents, par exemple :  projet de stockage 

finlandais Posiva, avis de l'association Bure Stop sur le projet Cigéo, les sites nucléaires en France 

HCTISN. 

Antoine Crétien indique qu’une mise à jour technique doit avoir lieu d’ici fin septembre, les erreurs 

pourront être signalées au prestataire. Au sein de la base documentaire, il faut encore reprendre les 

dates des documents car la mise à jour a conduit à mettre toutes les dates des documents à décembre 

2024. Il faut également encore identifier des documents, notamment ceux de l’expertise ASNR, qui 

bénéficieront d’un marquage spécifique. 

Proposition plateforme Resana : 

La DGEC propose, en accord avec le secrétariat du HCTISN, de mettre en place une plateforme Resana 

pour alimenter le site de manière inclusive et résiliente, avec un dossier « de documents proposés 

pour une mise en ligne » et un dossier « documents mis en ligne » ; tous les 2-3 mois une réunion du 

sous-groupe permettrait de valider les documents à mettre en ligne. Concernant le débat public du 6e 

PNGMDR qui va bientôt se lancer, avec un volet sur Cigéo qui arrivera en fin de débat, c’est-à-dire 

début 2026. La DGEC sera attentive à ce que ces contributions reçues dans ce cadre soient également 

mises en ligne sur le site Cigeo.gouv.fr, avec une rubrique spécifique sur ce débat.  

Roger Spautz demande qui serait inscrit sur la plateforme Resana. Antoine Crétien répond que les 

membres du sous-groupe y seraient inscrits et d’autres acteurs qui en feraient la demande pourraient 

également l’être sans problème. Michel Badré signale que certaines ONG devraient être bien 

identifiées, ainsi que la CNDP et l’Autorité environnementale pour que des documents de ces 

organisations soient ajoutés. Il faudrait un référent pour chacune de ces organisations.  

Roger Spautz demande qu’il y ait aussi une adresse de contact sur le site pour pouvoir contribuer, 

notamment pour les ONG non-inscrites à Resana. Antoine Crétien indique que cela existe déjà sur le 

site avec un formulaire de contact avec boite mail qui arrive à la DGEC : cf. en bas de la page «base 



documentaire » -> « proposer une ressource » ou directement Contact | Centre d’informations et de 

ressources sur CIGEO  

Documents identifiés et accessibilité : 

Claire Morand indique qu’il manque encore certains documents des différents processus de dialogue : 

exemple : des synthèses du dialogue technique et de la concertation mise en place par l’Andra, la 

synthèse de Marie-Line Meaux/JD Vazelle (https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2025-

04/Rapport%20questionnement%20Cig%C3%A9o%2025-04.pdf) 

Antoine Crétien et Elsa Demangeon proposent qu’un nouvel appel à contributions/une relance 

pourront être faits à la prochaine plénière du HCTISN le 2 octobre et à la prochaine commission 

d’orientation du PNGMDR. 

Antoine Crétien signale par ailleurs que la charte graphique et technique impose un taux d’accessibilité 

supérieur à 70 %, c’est-à-dire que l’ensemble du site et des documents soient accessibles à des 

personnes malvoyantes/malentendantes, avec une transcription textuelle normée. Tous les PDF 

doivent être transcrits, ce qui représente un très gros travail. Une certaine démarche pourrait être 

suivie à l’avenir pour éviter ce travail. Il faudra y travailler courant 2026.  

Michel Badré trouve que le site est dorénavant assez pratique tel qu’il est, avec les entrées par 

thématique et émetteur, et les mots clés et remercie la DGEC. Il reste maintenant à augmenter le 

nombre de documents mis en ligne. 

Antoine Crétien indique que les contributions déjà identifiées par le sous-groupe seront mises en ligne 

d’ici fin septembre (cf. annexe du compte-rendu de la dernière réunion du sous-groupe éditorial) 

Roger Spautz demande si une organisation peut mettre un document d’une autre organisation sans 

son accord et s’il sera possible de mettre des documents dans une autre langue que le français ? 

Antoine Crétien indique que pour les documents en langues étrangères, il faudra mettre en place un 

module de traduction automatique, ça pourrait être envisageable. Ça sera également possible de 

proposer des documents d’autres associations sur Resana, puisque le sous-groupe en discutera pour 

les valider. 

Informations du site : 

Claire Morand demande la mise en visibilité des prochaines étapes du projet : exemple enquête 

publique avec les dates. Antoine Crétien signale que les informations liées à l’actualité ont 

volontairement été écartées pour éviter que les informations soient rapidement désuètes. Michel 

Badré propose par exemple de renvoyer au site de l’Andra sur les procédures en cours pour éviter 

d’avoir à mettre à jour. Sébastien Farin indique que le site de l’Andra non plus ne met pas à jour toutes 

les informations de calendrier précises au vu des évolutions très fréquentes. 

Règles de validation des contenus par le sous-groupe éditorial : 

Michel Badré propose aux membres des règles de validation des documents proposés : si unanimité, 

mise en ligne, si majorité, le sous-groupe pourra soumettre le document au groupe de suivi Cigéo du 

HCTISN. Les membres approuvent ces règles. 

Prochaines étapes 

Michel Badré propose que la plateforme Resana soit créée dans les prochaines semaines, que les 

membres l’alimentent d’ici la prochaine réunion du sous-groupe qui pourra valider les premiers 

contenus. Les membres s’accordent pour la date de la prochaine réunion : le 14 janvier à 11h en visio.  

https://www.cigeo.gouv.fr/contact
https://www.cigeo.gouv.fr/contact
https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2025-04/Rapport%20questionnement%20Cig%C3%A9o%2025-04.pdf
https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2025-04/Rapport%20questionnement%20Cig%C3%A9o%2025-04.pdf


Relevé de décisions : 
 

 La DGEC indiquera au prestataire les erreurs du site 

 Un nouvel appel à contributions sera fait lors de la plénière du HCTISN du 2 octobre et 

lors de la prochaine commission d’orientation du PNMDR 

 La plateforme Resana sera créée d’ici fin septembre, avec inscriptions des membres du 

sous-groupe 

 Les membres du sous-groupe alimenteront Resana d’ici la prochaine réunion du sous-

groupe au cours de laquelle on pourra valider les premiers documents proposés 

conformément aux règles décidées : unanimité =mise en ligne, majorité = sollicitation du 

GS Cigéo pour avis 

 Nouvelle réunion du sous-groupe le 14 janvier 2026 à 11h 

 

À garder en mémoire : 

 Messages d’erreur sur documents / exemples :  projet de stockage finlandais Posiva, avis de 

l'association Bure Stop sur le projet Cigéo, les sites nucléaires en France HCTISN. 

 

 Documents proposés pour mise en ligne  issus des différents processus de dialogue / 

exemples : synthèses du dialogue technique et de la concertation mise en place par l’Andra, la 

synthèse de Marie-Line Meaux/JD Vazelle (https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2025-

04/Rapport%20questionnement%20Cig%C3%A9o%2025-04.pdf) 

 

https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2025-04/Rapport%20questionnement%20Cig%C3%A9o%2025-04.pdf
https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2025-04/Rapport%20questionnement%20Cig%C3%A9o%2025-04.pdf

